
a • demande de prélèvement
nom, prénom et adresse du débiteur

Établissement Guichet N° de compte
Clé R.I.B.Codes

Date de demande
signature

obligatoire

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à l'exercice du droit individuel d'accès
auprès du créancier à l'adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80-10 du 01/04/80 de la Commission Nationale Informatique et Libertés.

La présente demande est valable jusqu’à la fin de mon abonnement, selon les Conditions Générales d’Utilisation de l’abonnement Lilas.

À REMPLIR

OBLIGATOIREMENT
Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

CP : Ville :

compte à débiter

b • autorisation de prélèvement
nom, prénom et adresse du débiteur

Établissement Guichet N° de compte
Clé R.I.B.Codes

Date de demande
signature
oblicatoire 

À REMPLIR

OBLIGATOIREMENT
Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

CP : Ville : CP :

compte à débiter

N° NATIONAL D’ÉMETTEUR 521 154

Ce document doit obligatoirement être accompagné d’un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP)

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements
ordonnés par le créancier désigné. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution sur simple
demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend avec mon créancier.

désignation de l’établissement teneur du compte à débiter

À REMPLIR

OBLIGATOIREMENT
Établissement :

Adresse : 

CP : Ville :

nom et adresse du créancier
Lilas, Lille Autopartage, 

55 bd de la Liberté - 59000 Lille

désignation de l’établissement teneur du compte à débiter

À REMPLIR

OBLIGATOIREMENT
Établissement :

Adresse : 

CP : Ville :

nom et adresse du créancier
Lilas, Lille Autopartage, 

55 bd de la Liberté - 59000 Lille

Annexe 1 - autorisation de prélèvement
Merci de retourner au service Lilas AUTOpartage l’autorisation de prélèvement ci-dessous 

dûment complétée, signée et accompagnée d’un relevé d’indentité bancaire (RIB)  ou postal (RIP).

À défaut, le règlement des factures devra être effectué par un autre mode de paiement
(supplément de 1 euro par facture)
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